
Rencontre avec des 
professionnels

Les particularités de la formation CG à St Thomas d’Aquin

Au Pôle d’Enseignement Supérieur de St Thomas d’Aquin, le BTS vous permettra …

 De découvrir l’environnement professionnel en lien avec nos partenaires locaux (stages, Semaine
Création d’Entreprise durant la première année d’enseignement,  intervention de nos partenaires
extérieurs, etc.)

 D’acquérir des compétences techniques, organisationnelles et relationnelles afin d’appréhender au
mieux l’insertion professionnelle. 

 De développer vos qualités d’échange, d’entraide et de prise d’initiative. 

 De vivre votre vie d’étudiant(e) dans un établissement dédié aux enseignements supérieurs et à
l’apprentissage  en  lien  avec  les  actions  proposées  par  l’établissement  ou  par  les  associations

d’étudiants.

  D’entrer  dans  un  établissement  proposant  du  L1  au  L3
(admission jusqu’à début octobre sous conditions).

Possibilité de Master
ou d’autres formations 

Possibilité de se
préparer aux concours

de la fonction
publique ou
territoriale.

Possibilité d’entrée dans la vie active avec au 
minimum 1 diplôme d’Etat

Présentation à l’examen du BTS 
=> diplôme d’Etat de niveau L2

Possibilité de
L3 ou d’autres

formations
(dans ou hors

St Thomas
d’Aquin) 



Les matières enseignées     : matières générales   

 Culture générale (3h/semaine) ;

 Anglais (2h/semaine) ;

 Mathématiques (2h/semaine) ;

 Culture  Economique  Juridique  et
Managériale (4h/semaine) ;

 Culture  Economique  Juridique  et  Managériale  Appliquée  à  nos  domaines
professionnels (1h30/semaine) ; 

Les matières enseignées     : matières professionnelles   

 Gestion des relations commerciales (notion de la comptabilité, enregistrements des
opérations de ventes et d’achats, suivis des clients et fournisseurs, la trésorerie, etc.)
(6h/semaine en première année) ;

 Gestion  des  opérations  d’inventaire  (les  stocks,  les  créances  douteuses,  les
amortissements,  les  provisions,  élaboration  des  documents  de  synthèse,  etc.)
(4h/semaine en deuxième année) ;

 Gestion des obligations fiscales (notion d’impôts, la TVA, l’Impôt sur les revenus, les
Bénéfices  Industriels  Commerciaux,  l’Impôt  sur  les  sociétés,  etc.)  (2h/semaine en
première et deuxième année) ; 

 Gestion des relations sociales (notion de contrat de travail, élaboration des bulletins
de paie, gestion des cotisations, enregistrements comptables, etc.) (3h/semaine en
première année) ;

 Contrôle  de  gestion  et  prévision  de  l’activité  (notions  de  calcul  de  coûts,  les
prévisions  des  activités,  les  écarts,  etc.)  (2h/semaine  en  première  et  deuxième
année) ; 

 Analyse de l’information financière (analyses de la situation financière à l’aide des
Soldes Intermédiaires de Gestion, des ratios, etc.) (3h/semaine en première année) ;

 Atelier  Professionnel  (développement  des  compétences  techniques,
organisationnelles et relationnelles) (3h/semaine en première année et 4h/semaine
en deuxième année). 

 10 semaines de stage réparties sur les deux années de formation. 

Les matières enseignées     : matières sur option  

 LV2 Espagnol ou Allemand (2h/semaine en première et deuxième année) ; 

 Module  optionnelle  en  fonction  des  années :  initiation  à  la  comptabilité  agricole
(1h/semaine en deuxième année) ;

 Préparation au TOEIC (1h/semaine en première et deuxième année) ;
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 L’engagement citoyen (épreuve facultative pour
mettre en valeur l’engagement de l’étudiant (e) dans la vie associative ou sociétale)  

 « Intégrer la section CG » [Parcours sup]

Vous vous interrogez sur votre poursuite d’études au sein de la formation CG

ou vous souhaitez concrétiser une démarche d’inscription ?

Dans  un  cas  comme  dans  l’autre,  nous  vous  recommandons  très  fortement  de  nous
rencontrer en consultant les informations de la rubrique « Visiter le PES » (lien hypertexte).
Cette  rencontre  nous  permettra  de  nous  connaître  mutuellement  pour  s’assurer  de  la
cohérence entre votre profil et / ou vos projets et les apports de cette formation dans notre
pôle.  Plus vous aurez collecté et  confronté l’information en amont,  plus votre choix sera
éclairé afin de vous engager dans la formation qui vous offrira les débouchés que vous en
espérez tout en vous permettant de vous épanouir tout au long de cette période.

En parallèle, la démarche administrative sur la plateforme Parcoursup est aussi à respecter.
Les dates à respecter sont  indiquées sur  cette page du site service-public.fr.  Pour toute
démarche  dans  notre  établissement,  nous  vous  recommandons  de  porter  une  attention
réelle à votre lettre de motivation à travers ces 5 points :

Une lettre très personnelle, aussi courte soit-elle, est bien plus porteuse qu’une lettre
type, qu’elle qu’en soit la longueur ;

 Répondez à ces 3 questions, en étant simple, franc et direct :
 Pourquoi une poursuite d’études ?
 Pourquoi une poursuite d’études en CG ?
 Pourquoi une poursuite d’études en CG au PES de St Thomas d’Aquin ? 

S’il  y a un élément dans votre dossier  scolaire qui peut  interpeller  la commission

d’examen de votre dossier, abordez-le en toute simplicité pour vous en expliquer.

Si  vous  nous  avez  déjà  rencontré,  le  dossier  Parcoursup  étant  anonyme,  nous
l’ignorons => précisez-le nous bien clairement en précisant à quelle occasion 

Relisez-vous ! 
 Corrigez autant que possible vos éventuelles erreurs en orthographe, ne faites pas

confiance aux logiciels seuls ;
 Il  est  normal de postuler  dans différentes formations et  il  est  parfois pertinent  de

reprendre des éléments communs entre les lettres de motivation. Mais attention de
ne pas exprimer dans un dossier CG vos motivations pour une autre filière ! 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15225
https://www.parcoursup.fr/

